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La ressource

France

Précipitations moyennes (mm/an) 700 867

Ressources en eau renouvelables
globales (km3/an)

154 203,70

Ressources en eau renouvelables
globales (m3/personne/an)

1878 3439

Consommation totale (km3/an) 47,05 39,96

Agriculture (%) 20 10

Domestique (%) 12 16

Industrie (%) 68 74

60% de la ressource est partagée avec les pays voisins.

Fleuves (partie allemande) : Rhin 865 km, Elbe 700 km, Danube 647 km, Main 524 km, Weser 440 km, Spree
382 km, Ems 371 km, Neckar 367 km, Havel 343 km, Moselle 242 km , [source: Statistisches Jahrbuch 1999].
Presque tous les grands cours d’eau ont été aménagés pour la navigation

Lacs : Lac de Constance /Bodensee (superficie totale) 571,5 km2, Lac de Constance /Bodensee (partie
allemande) 305,0 km2, Müritz (Mecklembourg-Poméranie occidentale) 110,3 km2, Chiemsee (Bavière) 79,9km2,
[source: Statistisches Jahrbuch 1999].

L’Allemagne est bordée au nord par la Mer du Nord et par la Mer Baltique. Elle possède de nombreux canaux et de
nombreux barrages.

L’Allemagne a une très forte densité de population et industrielle. Dès les années 70, les branches industrielles les
plus consommatrices et les plus polluantes réduisent leurs besoins en recyclant l’eau et en utilisant des techniques
d’épuration avancées.

Le contexte global
Superficie : 357 000 Km2

Population: 82,3 M.(urbaine: 71,8 / rurale: 10,3)
Divisions administratives: 16 länder (Etats
fédéraux): Bade-Wurtemberg, Bavière, Berlin,
Brandebourg, Brême, Hambourg, Hesse, Mecklembourg-
Poméranie antérieure ou occidentale, Rhénanie-du-Nord-
Westphalie, Rhénanie-Palatinat, Sarre, Saxe, Saxe-
Anhalt, Basse-Saxe, Schleswig-Holstein, Thuringe.

Régime: république fédérale,
Le Bund (l’Etat fédéral) détient l©exclusivité du pouvoir
législatif dans des domaines tels que les Affaires
internationales et communautaires, la Défense, la
Monnaie, les Douanes, les Postes et
Télécommunications. Tout ce qui ne lui est pas réservé
est du ressort des Länder : ainsi n©y a-t-il pas de
ministère fédéral de l’Education ou des Cultes. Le Bund
peut édicter des lois-cadre en particulier dans le domaine
de la gestion des eaux et du territoire. Les länder les
complètent par leurs propres lois plus détaillées. Elles
peuvent être plus exigeantes que la loi-cadre.
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L’approvisionnement en eau est en moyenne pour l’ensemble du pays à 70% (varie de 40% en Westphalie à 100%
en Bavière) d’origine souterraine d’où une grande importance attachée à la protection des aquifères contre la
pollution.

Particularités de la ressource en eau :

� Nombreux fleuves frontaliers ;

� La protection contre les crues est un aspect essentiel de la gestion de l’eau en Allemagne.

� Pas de problème quantitatif majeur

� Qualité des eaux préoccupante (en particulier pour les paramètres nitrates et produits phytosanitaires).

Les acteurs de l’eau

L©organisation de la gestion de l’eau est caractérisée par le système fédéral et le principe de
subsidiarité : le Bund (état fédéral édicte des lois cadre), les Länder édictent les lois du land qui doivent
être compatibles avec les lois fédérales. Existence d’un droit régional et communal. Les lois fédérales
sont appliquées sur tout le territoire mais les lois des Länder sont hétérogènes.

� Les compétences pour la gestion de l’eau sont sous la responsabilité du land.

� Pas de gestion par bassin sauf dans la Rhur ; pas d’agence de bassin,

� Pays très concerné par la gestion tranfrontalière des fleuves

� Le droit de l’eau se divise en deux branches : le droit de la protection des eaux, le droit des voies navigables
(sécurité du trafic fluvial).

5 niveaux hiérarchiques:

Niveau Organisation Missions

National :

le Bund

Gouvernement fédéral �  ministère de
l’environnement, de la protection de la nature et
de la sécurité nucléaire

Surveille l’application de la loi fédérale de gestion
de l’eau de 1957 et de la loi sur les redevances
« eaux usées » de 1976

D’autres ministères sont partenaires du Ministère de l’environnement :

� Ministère de l’agriculture Gestion des eaux dans les zones rurales,
protection contre les crues, protection des côtes,
règlement de l’écoulement des eaux

� Ministère fédéral de la santé publique Qualité de l’eau potable, sécurité sanitaire

� Ministère fédéral de l’éducation, de la
recherche et de la technologie

Recherche et développement de technologie

� Ministère fédéral de l’économie Questions économiques

Administrations fédérales : agence fédérale de l’environnement, institut fédéral d’hydrologie, agence
fédérale de la navigation marine et de l’hydrographie, service de la météorologie, institut fédéral de
la protection sanitaire des consommateurs et de médecine vétérinaire

Bassin Pas de gestion par bassin (sauf dans la Rhur) mais des coopérations entre les länder pour
coordonner la gestion des grands bassins tels que le Rhin, l’Elbe, la Weser et la Spree
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Régional :

le land

16 Länder ����  ministères de l’environnement
du Land (Autorités supérieures)

Conférence des ministres de l’environnement
(regroupe les ministres de tous les länder)

Responsables de la protection et de la gestion de
la ressource en eau ;

Appliquent leurs propres règlements dans le
respect de la loi fédérale,

Chargés de transposer les directives
européennes

Assurent la police de l’eau, contrôlent les
services d’eau, surveillent la qualité des eaux

Vérifient que le prix de l’eau est établit selon les
principes de droit public

Prélèvent la redevance pollution et réaffectent les
fonds à l’amélioration de la qualité des eaux

La plupart des länder a instauré une redevance
sur les prélèvements d’eau

LAWA : groupe de travail Eau de tous les länder Organe de coopération, d’échange
d’expériences, d’harmonisation des actions, non
contraignant

Canton Autorités intermédiaires (services du Land) :
administrations cantonales, agences du Land

Planification régionale, procédures
administratives courantes

Collectivités
locales

Autorités inférieures (services du Land) : districts,
villes

Procédures administratives, expertise,
surveillance de la qualité de l’eau et des rejets

Les communes

Peuvent se regrouper en associations
intermunicipales (sont autonomes
financièrement)

Responsables de l’alimentation en eau potable et
de l’élimination des eaux usées (art 28 de la
Constitution)

Gestion des services d’eau et d’assainissement
(le service d’assainissement ne peut pas être
délégué à un privé)

Responsable de la fixation du prix de l’eau

Entretien des petits cours d’eau qui ne sont
propriété du Land ou du Bund

Peut fixer des dispositions juridiques (de même
valeur que les lois), plus strictes adaptées à la
situation locale

Remarque

L’organisation d’un Land peut varier d’un Land à l’autre : il peut y avoir un, deux ou trois échelons.

Le cadre règlementaire
Outils Principe Description Acteurs

concernés

Loi fédérale sur la
gestion des eaux, 1957
(Wasserhaushaltsgeset,
WHG)

Modifiée plusieurs fois

Elle établit les principes
fondamentaux de propriété et
utilisation des ressources en
eau

Elle concerne toutes les
ressources en eau :  eaux de
surface, souterraines et
côtières

Loi cadre

Définit un système d’autorisations et
de permissions préalables aux
prélèvements ou rejets

Possibilité de créer des zones de
protection des eaux

Contient des instruments de
planification : plans d’évacuation des
eaux usées et plans cadres de
gestion des ressources en eau

Instaure le principe pollueur-payeur

Etat fédéral
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Des lois fédérales par
domaine spécifique
ayant un effet sur les
ressources en eau

Loi sur les lessives - 1987 modifiée en 1994

Loi sur les produits d’engrais - 1977 modifiée en 1999

Loi sur la protection phytosanitaires des cultures 1986 modifiée en
1998

Loi sur la protection de la nature

Loi sur les études d’impact

Loi relative à la protection contre les atteintes nocives à
l’environnement

Loi sur les déchets

Etc…

Loi fédérale sur la
redevance « eaux
usées », 1994 modifiée
en 1998

Institue une taxe sur les rejets
d’eaux usées pour financer des
mesures de conservation des
eaux

Dépend de la quantité et de la
nocivité des substances déversées

Perçue par les
länder

Lois sur l’eau des
Länder (LWG)

Complètent et renforcent la loi
cadre

Régulièrement amendées pour
s’adapter au contexte et au droit
communautaire

16 Länder

Ordonnance sur l’eau
potable - 1990 modifiée
en 2000

Fixe les normes de qualité de
l’eau potable, les devoirs des
industriels de production d’eau
potable et leur contrôle

Code civil Définit des sanctions générales
en cas d’atteinte à
l’environnement
(dédommagement pour
préjudices, amendes)

NB. La législation allemande se subdivise en trois catégories principales, par ordre d’importance : les lois, les
ordonnances, les circulaires administratives.

Les services d’eau et d’assainissement

Quelques chiffres

Eau potable :
Approvisionnement en eau potable : 70% d’origine souterraine, 30% d’origine superficielle

98% de la population est raccordée à un réseau public d’alimentation en eau ;

Consommation moyenne d’eau potable. : 132 litres par jour/hab.

Disponibilité de la ressource : 121 Mds de m3 disponibles annuelles auxquelles on rajoute 4 Mds de m3 issus des
barrages. Les prélèvements totaux s’élèvent à 47 Mds de m3 (61% pour les eaux de refroidissement, 23,4% pour
l’industrie, 12,1% pour l’eau potable, 3,4% pour l’agriculture)1 et sont donc globalement suffisant à l’échelle du
pays. Néanmoins, il existe des disparités régionales. Deux approches sont combinées pour y faire face : réduire la
consommation (mise en place et généralisation de compteurs individuels), augmentation de l’offre
(approvisionnement à distance).

Assainissement
Taux de raccordement : anciens länder (Ouest) : 95% -  nouveaux länder (Est) : 63%

Réseaux majoritairement unitaires

Traitements majoritairement biologiques : 96% du volume d’eau traitée par an (volume total : 10 Mds m3/an).

                                                     
1 In C. Noël - la gestion de l’eau en Allemagne - janvier 2000 (statistiques datant de 1997)
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Organisation et gestion des services

Les services d’eau et d’assainissement sont gérés séparément.

Eau potable :
Gérés par les municipalités, sous différentes formes :

� Des entreprises appartenant à la municipalité et gérées directement par elle dans le cadre de l’administration
générale

� Des entreprises municipales fonctionnant comme des entités indépendantes (Stadtwerke), leur capital reste aux
mains des collectivités locales : modèle le plus répandu, elles peuvent gérer plusieurs services municipaux tels
que l’eau, le gaz, l’électricité, les transports publics

� Des entreprises municipales fonctionnant comme des sociétés privées

� La concession et l’affermage sont rares et fonctionnent alors étroitement avec les entreprises municipales,

� Les distributeurs d’eau peuvent se regrouper dans une association commune avec les distributeurs de gaz, pour
des raisons historiques

L’assainissement est géré directement par les municipalités.

Qualité du service : très correcte, souvent basée sur des technologies de pointe

Peu de land ont recourt à la privatisation (Berlin, Rostock, Leuna, ville de Güstrow) ; une nouvelle ordonnance est
en projet pour fixer les conditions générales de privatisation des services d’assainissement (en particulier pour
protéger le consommateur).

La gestion des cours d’eau et bassins versants

La réglementation des cours d’eau

Les cours d’eau sont en général la propriété du domaine public. Trois classes de propriétés sur les cours d’eau :

� 1ère classe : gérés par le Bund (voies navigables) ou les Länder,

� 2ème classe (cours d’eau de moyenne importance) : gérés par les autorités intermédiaires,

� 3ème classe (tous les autres cours d’eau) : possédés ou gérés par les autorités inférieures ou des particuliers.

L’eau est publique et n’appartient ni aux Länder, ni aux communes ni aux particuliers.

Obligation d’entretien du cours d’eau quel que soit le propriétaire, pour permettre le bon écoulement des eaux.
Certains Länder soutiennent financièrement ces opérations.

Le Land est l’autorité responsable de la réglementation des usages de l’eau.

La planification

Pas de gestion intégrée
La loi sur la gestion des eaux de 1957 prévoyait l’élaboration de plans cadre de gestion des eaux (outils de
constatation de la situation de la ressource), élaborés par les länder à l’échelle d’un bassin versant. Dans la
pratique ils n’ont quasiment pas été mis en œuvre.

La gestion intégrée par bassin versant n’existe pas sauf sur le bassin de la Rhur (depuis le début du XIXe siècle).
Des syndicats coopératifs  ont pris en charge la dépollution et de l’accroissement de la ressource par la
construction de barrages. Toute tentative de transposition de cette démarche sur d’autre bassin versant a échoué.

Il n’y a pas d’agence de bassin en Allemagne ; Pas d’équivalent des SAGE et des SDAGE.

Définition de zones de protection des eaux (réservées à l’alimentation en eau potable), par le
land
Ces zones (similaires aux périmètres de protection français) sont soumises à des restrictions d’exploitation, ou
d’utilisation de certaines substances… certaines activités sont totalement ou partiellement interdites, etc.

Pas d’indemnisation dans ces zones sauf pour les agriculteurs.

Les conventions internationales

A part la Weser, tous les fleuves allemands sont transfrontaliers : Rhin, Elbe, Moselle, Sarre, Lac de Constance,
Oder, Danube ; à ce titre l’Allemagne participe à de nombreuses commissions internationales de protection des
bassins fluviaux partagés.

Les mers : l’Allemagne a signé les conventions de Paris (1974), d’Oslo (1972), de Londres (1973), de Bonn (1983)
et la convention MARPOL (1973 et 1978).
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La protection contre les inondations
Modification des lois et textes réglementaires pour prendre en compte la nécessité des zones d’expansions des
crues et leur gestion. Des compensations financières sont prévues pour indemniser les activités agricoles et
forestières qui en subissent les contraintes.

Les instruments économiques

Le financement de la politique de l’eau :

� Forte application du principe pollueur-payeur ; l’utilisation de la ressource (prélèvement et rejets) doit être payée
par l’utilisateur.

� Des redevances « prélèvement et assainissement » sont incluses dans le prix de l’eau et de l’assainissement.
Redevances pour le prélèvement d’eau perçues par les Länder dans 12 länder sur 16.

� Redevances d’assainissement collectées par les länder ; servent à des mesures de protection et d’amélioration
de la qualité des eaux. Elle comprend une charge destinée à couvrir le traitement des eaux pluviales,

� Produit de la redevance reversé aux agriculteurs du Land pour compenser les inconvénients des mesures de
restriction imposées dans les zones de protection des eaux.

� Application de sanctions pécuniaires pour indemniser les dommages écologiques (code civil).

Prix et coût de l’eau :

Politique de recouvrement total des coûts de l’alimentation en eau potable ; Très élevé par rapport à la moyenne
internationale, il prend en compte les coûts d’exploitation, les amortissements, les normes de qualité, la sécurité du
travail et la sûreté de l’approvisionnement,

Le prix est fixé par la commune (loi des finances communales),

L’assainissement est financé par l’impôt et par des redevances spécifiques. La part de l’assainissement dans le
prix de l’eau intègre la collecte, le stockage, le traitement des eaux pluviales (jusqu’à 30%) calculé en fonction des
surfaces imperméabilisables,

Il existe une disparité entre les anciens Länder et les nouveaux.

Prix de l©eau (Euro/m3)

Eau 1,43 De 1,35 à
1,94

Assainissement 2,19

Date des données 1996 1999

Source: Enquête
OCDE 1999

Enquête
OCDE 2002

L’information et la participation du public
L’information du public
Mise à disposition des informations sur l’environnement en général (donc l’eau également) conformément à la loi
sur l’information sur l’environnement,

Mise à disposition du public d’un registre sur l’eau dans chaque land (loi sur la gestion des eaux) comportant des
informations sur les permissions et les autorisations, sur les zones de protection des ressources, d’expansion des
crues,

Les bases de données sur l’eau sont consultables sur internet

La participation du public
Audience formelle au niveau des parlements pour tous projets législatifs ou décisions importantes,

Les études d’impacts font appel à l’avis du public en fonction de l’importance du projet.

La participation du public n’est pas encore généralisée.

Principaux impacts de la directive cadre sur l’eau
Transposition de la DCE pour les 16 länder
Difficulté : création et délimitation des bassins hydrographiques et gestion par bassin versant.
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Contacts

Bundesministerium für Umwelt, Naturschutz und Reaktorsicherheit (BMU) - Ministère fédéral de
l©Environnement, de la Protection de la Nature et de la Sûreté nucléaire

Robert-Schuman-Platz 3  D - 53175 Bonn
Tél.: +49 1888 305-0    Fax : +49 1888305-3225
Courriel: service@bmu.bund.de

Web: http://www.bmu.de/de/1024/js/base/

Bundesministerium für Verbraucherschutz, Ernährung und Landwirtschaft (BMVEL) - Ministère fédéral de la
consommation, de l©alimentation et de l©agriculture

Web: http://www.verbraucherministerium.de/

Bundesministerium für Gesundheit (BMG) - Ministère fédéral de la santé

Web: http://www.bmgs.bund.de/

Umweltbundesamt - Agence fédérale de l’environnement

Postfach 33 00 22 · 14191 Berlin
Tél.: +49 (0)30 8903-0 · Fax: +49 (0)30 8903-2285

Web: http://www.umweltbundesamt.de/
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